
ANNEXE 4 

 
 
 
 

AVIS IEN SUR DOSSIER SOUMIS A COMMISSION D’APPEL 

 
A remplir si les parents font appel de la décision du conseil des maîtres et avant transmission à la DSDEN. 
 

NB : L’avis donné par l’IEN est un avis concernant la situation globale d’appel (pertinence ou non de la décision de 
l’équipe et pertinence ou non de la décision de faire appel prise par les parents). 
 
Retour du dossier attendu : 

- le 12/05/2026 pour les élèves de CM2 ; 
- le 26/05/2026 pour les élèves des autres classes. 

 
 
Nom élève :  ..................................................................................    
Prénom :   .....................................................................................   
Né(e) le :   .....................................................................................   
Ecole :  ..........................................................................................   
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Date : 
Signature IEN : 

 


